
 

 

 
  

 

COMMUNIQUÉ 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 

Séance du conseil municipal du 12 février 2018 

 

COATICOOK, le 12 février 2018 – Lors de la dernière séance ordinaire du conseil 
municipal de la Ville de Coaticook, plusieurs points ont été discutés et certains 
méritent une attention particulière. 
 
Informations générales sur les travaux de la Ville 
 
Voici quelques informations en vrac sur des travaux : 
 

 Au niveau de la division des infrastructures, l’équipe procède à des 
raccordements et à la réparation de bris d’aqueduc qui surviennent sur le 
territoire ; 

 Les équipes d’Hydro-Coaticook s’affairent à la gestion des lacs, de la rivière et 
du barrage en raison des fluctuations de température qui font varier le niveau de 
l’eau. Elles procèdent également au changement de plusieurs compteurs ;  

 Du côté de la voirie et de la Division parcs, bâtiments et espaces verts, les 
employés travaillent sur le déneigement et plus d’œuvrer à l’entretien des 
différents édifices de la Ville. 
 
 
 
Communications et culture 
 
Entente entre la Ville de Coaticook et le Ministère de la Culture et des 

Communications et autorisation de signature 

La Ville de Coaticook et le Ministère de la Culture et des Communications sont 
partenaires par le biais d'une entente de développement culturel. Dans le cadre 
de l'entente, la Ville de Coaticook a procédé à des fouilles archéologiques pour 
trouver les vestiges de l'ancien Hôtel Queen. Des artefacts ont été trouvés et la 
Ville souhaite les restaurer. Le Centre de conservation du Québec a déposé une 
offre de traitement des artefacts. Les parties désirent convenir des droits et 
obligations de chacune par le biais d’une entente écrite. Le conseil a résolu de 
conclure une entente avec le Centre de conservation établissant les droits et 



 

 

obligations des parties pour la restauration des objets trouvés lors des fouilles 
archéologiques de l'Hôtel Queen. 
 

Loisirs 

Octroi d'une aide financière de 500 $ à la Société du parc découverte nature de 

Baldwin pour la tenue de la Fête de la pêche qui se tiendra le 17 février prochain 

Le conseil a prévu au budget 2018 des montants afin de répondre aux 
demandes d’aide financière des divers organismes à but non lucratif reliés aux 
loisirs. La Société du parc découverte nature de Baldwin a présenté une 
demande d’aide financière. Le conseil a résolu d'octroyer une aide financière de 
500 $ à la Société du Parc découverte nature de Baldwin pour la tenue de la 
Fête de la pêche qui se tiendra le 18 février prochain. 
 
 
Services extérieurs 
 
Mandat à Cima + pour l'élaboration d'une d'avant-projet en vue de l'installation 

d'un feu de circulation à l'intersection des rues Main est et Laurence pour un 

montant de 4 500 $  

La Ville de Coaticook avait mandaté CIMA + pour  effectuer une étude d'impact 
sur la fluidité, sur la circulation et sur la sécurité des usagers sur certaines rues. 
L’étude a révélé qu’un feu de circulation à l'intersection des rues Main est et 
Laurence s'avère nécessaire. Le conseil municipal a résolu de mandater à 
nouveau CIMA +, pour un montant de 4500$, pour la réalisation d'une étude 
d'avant-projet pour l’implantation d’un feu de circulation.   
 

 
Réquisition au montant de 11 366,10 $ pour la fourniture des lumières pour 

l'éclairage des terrains de soccer 1, 2 et 3 

La Ville désire faire l'installation d'éclairage aux terrains de soccer 1, 2 et 3 du 
Parc Laurence. Suite à un appel d’offres, les élus ont accepté la plus basse 
soumission conforme soit celle de la compagnie Westbury Sherbrooke au 
montant de 11 366,10 $ plus les taxes applicables. 
 
 
Communautaire 
 
Octroi d'une aide financière de 500 $ au Centre d'action bénévole pour la tenue 

de la Soirée régionale de reconnaissance de la semaine nationale de l'action 

bénévole 2018 



 

 

Le Centre d’action bénévole de la MRC de Coaticook a présenté une demande 

d’aide financière pour la tenue de la soirée régionale de reconnaissance de la 

semaine nationale de l’action bénévole qui se tiendra du 15 au 21 avril prochain. 

Le conseil municipal a résolu de leur accorder une aide financière de 500$. De 

plus, les élus nommeront des bénévoles qui participeront à ce souper et à cette 

soirée. 
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Source :  Shirley Lavertu, Responsable des communications 
819 849-2721, poste 256  


